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PRISE EN CHARGE INTÉGRALE DES SOINS LIÉS AU TRAITEMENT DU CANCER DU 
SEIN - (N° 2519) 

Rejeté
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur la possibilité d’une prise en charge intégrale par la sécurité sociale de 
soutiens-gorges ou de brassières adaptés au port de prothèses amovibles après une intervention 
chirurgicale dans le cadre d’un traitement contre le cancer du sein.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NUPES souhaitent l’adoption d’un rapport sur le 
remboursement, à hauteur de 100 % par la Sécurité sociale, de soutiens gorges ou brassières adaptés 
au port de prothèses amovibles après ablation du sein.

Le cancer du sein est la première localisation de cancer chez les femmes : 1 femme sur 8 risque de 
développer un cancer du sein. De plus, 25 % des femmes atteintes d’un cancer du sein n’ont pas 
recours à une reconstruction mammaire, et ont donc bien souvent une prothèse amovible au 
quotidien, qui nécessite le port de soutiens gorges et brassières adaptés.
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« Avant l’opération je ne voulais pas y aller… C’est la chaise électrique. Après, on vous donne une 
prothèse, ça remplace le sein. Dans les soutiens-gorges ordinaire ça ne tient pas. Donc il y a des 
soutiens-gorges adaptés qui sont spécifiques. Et ces soutiens-gorges ne sont plus du tout 
remboursés. Donc vous vous retrouvez malade, seule à tout faire, et en plus à serrer la ceinture 
parce que ça vous coute 70 € en solde, alors je n’en ai pris que deux », explique Myriam, habitante 
de Panazol et en rémission d’un cancer.

Il faudrait donc débourser au minimum 140 euros, en solde, pour pouvoir en changer tous les jours. 
Une somme conséquente, qui ajoute à la charge financière déjà lourde de bien des personnes ayant 
eu à traverser l’épreuve d’un cancer du sein.

Pour toute ces raisons, le groupe LFI-NUPES demande la remise d’un rapport sur la possibilité d’un 
remboursement, à hauteur de 100 % par la Sécurité sociale, de soutiens gorges ou brassières adaptés 
au port de prothèses amovibles après intervention chirurgicale dans le cadre d’un traitement du 
cancer du sein.


